
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Objectif CO2 : Les transporteurs s’engagent » : l es premiers signataires en 
Franche-Comté 

 
13 entreprises du transport routier de marchandises  de la région s’apprêtent à signer une 
charte dans laquelle elles s’engagent à réduire leu rs émissions de CO2. 
 
Le 15 mars 2012, ces entreprises signeront une charte avec le Préfet de Région et le Directeur 
régional de l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie). Elles s’engagent 
volontairement sur trois ans dans un plan d’actions concret et personnalisé : suivi de la consommation 
de carburant, entretien des véhicules, choix de pneumatiques, boites à vitesses robotisées, formation 
des chauffeurs à l’éco-conduite, etc. 
 
En mobilisant l’ensemble des salariés autour de ces différents axes, l’entreprise agit sur ses 
consommations de carburant et donc ses émissions de CO2, principal gaz à effet de serre. Outre 
l’impact environnemental, les signataires réalisent un bénéfice économique et gagnent en 
compétitivité tout en améliorant l’image de leur profession. 
 
Impulsée par les fédérations de transporteurs elles-mêmes, la charte s’inscrit dans une volonté 
globale de lutte contre le changement climatique faisant suite au Grenelle de l’environnement, avec 
notamment l’objectif d’une diminution de 20% des émissions de CO2 dans le secteur des transports 
d’ici 2020. 
 
Cette charte, en place depuis 2007, compte aujourd’hui 484 signataires en France et devrait permettre 
à terme d’économiser 423 000 tonnes de CO2 par an, grâce à un potentiel d’économie de gazole de 
144 millions de litres par an. En Franche-Comté, si deux entreprises ont été précurseurs, treize autres 
entreprises les rejoignent aujourd’hui dans la démarche. 900 salariés, soit 15% de l’effectif régional, 
sont concernés. 
 



Entreprises signataires de la charte « Objectif CO2  : les transporteurs s’engagent » en 
Franche-Comté  : 
 
Entreprises déjà signataires : 

Jeantet Transports – Besançon (25) (depuis le 26/10/2010) 
SNTB – Besançon (25) (depuis le 16/06/2011) 

 
Entreprises signataires le 15 mars 2012 : 

ATS - Chevroz (25) 
Franche-Comté Transports et Services (FCTS) - Trans ports Soucher - Besançon (25) 
Ital France Transport - Moirans-en-Montagne (39) 
Jeantet Pontarlier - Pontarlier (25) 
Juratri - Lons-le-Saunier (39) 
Messageries Jurassiennes - Poligny (39) 
SDTL - Froideconche (70) 
Transports Bouquerod Alimentaire - Ecole-Valentin (25) 
Transports Bouquerod Pierre - Perrigny (39) 
Transports Ballet - Frotey-les-Lure (70) 
Transports Charité - Saules (25) 
Transports Oberson - Moirans-en-Montagne (39) 
Transports Vecatel - Valentigney (25) 

 
 
Partenaires de l’opération  : 
 
En Franche-Comté, le dispositif a été initié fin 2009, suite à un partenariat entre l’ADEME, la DREAL, 
le Conseil régional de Franche-Comté, les Fédérations de transporteurs routiers (FNTR, OTRE, 
FNTV, TLF), l’AFT et les CCI.  
 
D’autres entreprises de transport routier de marchandises devraient par la suite s’impliquer, de même 
que des autocaristes, la démarche ayant été étendue aux entreprises de transport routier de 
voyageurs. 
 
 
Contacts  : 
 
ADEME Franche-Comté 
Florence MORIN 
Tél : 03 81 25 50 10 
Florence.morin@ademe.fr 
 
DREAL Franche-Comté 
Patricia DROZ 
Tél :  
Patricia.Droz@developpement-durable.gouv.fr 
 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Région Franch e-Comté  
Solène GUILLET 
Tel : 03 81 47 42 08 
sguillet@franche-comte.cci.fr 
 
 
Plus d’infos  :  
 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Presentation,13375.html 
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=22274 
 


